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DECISION D’ AT'FRI,I]ÏFFIOBÏ ÎV' 12/D-A/C.KTCHA/$G/SIÇ}ANI/}023 D\J 4(1 M AI 2026

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LETTRE=COMMANDE OBJET DE LI AVIS DI APPEL
D'OFFRES NATIONAL OUVER’I' EN PROCEDURE D’URGENCE NQ07/AAONO/ c. K'rCHA
/CiPM-C. K’rciiA/2025 DU 07 MARS 2025 RELATiF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTiON

D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MAYO DJARANDI,
DANS l.A COMMUNE DE KONTCHA, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE

L’ADAMAOIJA

FINANCEMENT : Budget D’investissement Public Exercice 2025

LE !VIAIRE DE LA CO$11MUNE DE KONTCIIA9 AUTORIIFE CONTRACI-ANTE?
v u

\’u
La Constitution ;

La loi N'20 19/024 du 24 tlécellrbrc 2019 portant Code Général dçs Collectivités Territoriale 8 !)écelrtr8li$êe
1,a Loi N'’2024/0 13 du 24 décembre 2024 portant Loi de Finance ::e la République du Cameroun pour l’Exercice 2025

Le Décret N'’ 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de P4ss8tion tIcs

\’ Il
\’ tI

\larchés Publics ;

\ll Le Décret N'2001/048 du 23 février 2001 portant orgRnisation ct fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marché Publics (et ses

lifférents textes d’a ppliëatioll) nIOditié et colrljllété par le Décret N'2012/076 du 08 mars 2012 ;
\'u Le Décret N') 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
v u Le Décret N'’ 2018/366 du 20 JUIN 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’applications ;
\'ll I,’ Arrêté Na0204/A/MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions Internes de Passation des Marchés Publics auprès
,les Coïnnlunautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrolrdisscments ;

\'u L’Arrêté N'000027/A/M INDDEVEL du 03 mars 2020 constatant l’élection de Monsieur ABOUBAI<AR Salihou à la fonction de Maire

et de ses adjoints :

', u La Circulaire NQ 00 I/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
\'u l,ettrc-circulaire 00000792/C/MINFI du 24 janvier 2025 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget des

: 'ollectivités -Ferritol'ialcs Déccntralisécs pour l’exercice 2025 ;
\'u I,c Budget de l’exercice 2025 de la Commune de Kontcha ;

onsidérant : l’avis d’appel d’offres national ouvert en procédure d’u,'.. tnce N'07/AAONO/C.K'FClIA/CIPM-C,KTClIA/2025 DU 07 MARS
2025 ;

C’onsidérant la Proposition d’attribution N'13/L/C.KTClIA/CIMP-C.KTClIA/SG/2025 du 30 MAI 2025
! -onsi(lér'ant les nécessités de services :

DECIDE :

Article ler : 1.’entreprise ci-après citée est retenue après négociation, comme Attributaire de la Lettre Commande

ïclative à l'Avis cI’ Appel d’Offres susmentionné :

Maître
d’ouvrage

Lieu
d’exécution Entreprise

Montant TTC
lu lors du

dépouillement

MAIRE DE LA
COMMUNE DE

KON’l'C I-IA
KONTCHA

ETS ADILAKOU
BP: 88 TIGNERE
TEL: 681 487 797

22 000 000
F CFA

22 000 000
F CFA

Trois (03) Atïributairemois

Article 2 : La présente décision sera enregistrée, publiée et' communiquée partout oû besoin sera. /-

Amplia+iolrs :
DDMAP//1;& D
ARMP/’/\D
INTERESSE
Al.'FICI IAGI

CI II{ONO/ARC l'IIVES

=PPMaile #’
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l)EPAli'l'ENI ENT l)E FA 1{o ET 1)EO lîARO ANI) DEO DI\'1 SION

COSI MUN E l)E KON"FClIA Hf)X"l:C 11A Co{JNCll,

C O NI !yIU NI QUE NO 1?/C/C,KTCHA/SG/SIG{LM/2025 DU 30 MAI 2025

poR'rAN’i' PUBLiCATiON DU RESULTAT DE L’AViS D’APPEL D’OFFRES NATiONAL
OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N'07/AAONO/ C. KTCIIA /CIP Bl-C. Kl-CHA/2025 DU
07 MARS 2025 RICIJA’fIF AUX TRAVAUX DE C:!NSTRUCTiON DIUN BLOC DE DEUX SALLES

DE CIJASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MAYO DJARANDI, DANS LA COMMUNE DIS
KONTCIIA, DEPARTEMENT DU PARO ET DEO, REGION DE L'ADAMAOUA

FINANCEMENT : Budget D’investissement Public (BIP) 2025

I.e Maire de la Commune de Kontcha, Autorité Contractante, communique :

Par Décision N' 12 /D/C.K’FCI-IA/SG/SICAM/2025 DU 30 MAI 2025

L’entreprise indiquée dans le tableau ci-dessous a été retenue comme adjudicataire de la Lettre-
Commande relative à l’Avis d’Appel d’Offres suscité :

ENTREPRISE DESIGNATION DU PROJET

E’1-S AD IIJAKO U

BP: 88 TIGNERE
TEL: 681 487 797

'’b
DEUX SALLES DE CLASSE A

L’ECOLE PUBLIQUE DE MAYO
DJARANDI

Unique
2 2 O O O O O O F C F A b T k O I(i 3 :/1 O 1 S

L’Adjudicataire est par conséquent invité à se présenter, dès publication du présent communiqué
auprès du Secrétariat Général de la Commune de Kontcha, pour les modalités d’élaboration et souscription
du projet de Lettre-Commande.

Les Soulnissionnaires ayant postulé pour ledit Avis de Consultation, et qui n’ont pas été retenus
peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha. Passé
ce délai, ces offrcs seront détruites.

Le présent comrnuniqué tient également lieu . de mainlevée de ÇRution de soumission pour les
soumissionnaires non retenus.

\l«Ampliations :

ARM P/AD
DDM AP/r&D
-CII'N4.C.KI'CI IA

-iN'rEREssi is
-Al;FICI IA(il

.CI]RONO,/ARCI IIVES

Maîïe
? •Te• ) :


